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Le Dr Mohammed H. Hamoud est un juriste et diplomate irakien de haut niveau, reconnu pour sa longue 
expérience internationale. Il est à présent conseiller juridique pour les affaires internationales et le droit de 
la mer au Ministère irakien des Affaires étrangères. Le Dr Hamoud est titulaire d'une licence en droit de 
l'Université de Bagdad, d'un diplôme de troisième cycle, ainsi que d'un doctorat en droit public de 
l'Université de Montpellier, et d'un diplôme de l'Académie de Droit international de La Haye. Le Dr 
Hamoud parle couramment l'arabe, le français et l'anglais. Il est marié et père de trois filles. 
 
Depuis 1959, le Dr Hamoud a poursuivi une carrière remarquable en tant qu'avocat, professeur, 
ambassadeur et vice-ministre. Il a publié des travaux de recherche sur des sujets allant du système juridique 
de la navigation dans le détroit d'Ormuz, au droit d'accès aux mers des pays enclavés, à l'apartheid et au 
droit international. L'un de ses livres a été adopté pour l’enseignement du droit de la mer dans plusieurs 
universités arabes bien connues. Ses travaux de recherche en droit international ont également été publiés 
dans des revues juridiques renommées. 
 
Le Dr Hamoud a représenté l'Irak à la Troisième Conférence sur le droit de la mer, en tant que président 
du comité de rédaction de la Ligue arabe et membre du comité de rédaction principal de la Conférence sur 
le droit de la mer. 
 
Il a fait partie de la délégation irakienne au Comité international des fonds marins en Jamaïque et a été 
vice-président de ce Comité. 
 
Il a également été président du Comité juridique de la Ligue arabe et membre du Comité d'amendement de 
la Ligue et de la Charte de la Cour internationale de justice arabe. 

 
DE 2004 À 2010, le Dr Hamoud a occupé le poste de sous-secrétaire aux affaires juridiques, aux 
organisations internationales et aux droits de l'homme au Ministère irakien des affaires étrangères, ce 
qui l’a amené a avoir de nombreuses activités à l'Assemblée générale ainsi qu’au Conseil de sécurité des 
Nations Unies. De plus, il a été nommé membre de la Cour internationale d'arbitrage de La Haye 

 
L'ambassadeur Mohammed Hussain Bahr Al-Uloom, Représentant permanent de l’Iraq auprès de Nations 
Unies vous remercie en son nom et au nom du Ministère des Affaires étrangères de l'Irak, pour l’attention 
et le soutien que vous voudrez bien accorder à ce message. 


